
Radiation de votre compte

URSSAF  PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR
TSA 30136
69833 SAINT PRIEST CEDEX 9

Nous contacter
Prendre rendez-vous depuis votre espace en
ligne urssaf.fr
9h00 à 17h00 : 3957
(service gratuit + prix appel)

Références
N° Compte : 937 2070749441
N° Siret : 51023784500068 

ST PRIEST, le 1er Mai 2025

MR   LECOURTIER BENOIT
720 AV JOSEPH LOUIS ORTOLAN
83100 TOULON

N° compte :      937 2070749441 Date de radiation :        07 Janvier 2025

Objet : radiation de votre compte

Monsieur,

Pour faire suite aux informations que vous nous avez transmises, nous avons fermé votre compte.

Vous pouvez consulter la situation de votre compte dans votre espace en ligne sur urssaf.fr.

Vous devez payer les sommes qui resteraient dues à l'Urssaf. Sinon, l'Urssaf les mettra en recouvrement.

Si cette radiation a été prononcée à tort, nous vous invitons à nous le signaler dans les 48 heures en nous

envoyant un message depuis votre espace en ligne sur urssaf.fr, onglet « Messagerie ».

L’Urssaf est à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

Veuillez recevoir, Monsieur, mes meilleures salutations. 

Par quels moyens payer vos cotisations Urssaf ? 

Vous avez le choix entre le télépaiement accessible directement depuis votre compte en

ligne ou le virement en demandant les coordonnées bancaires de votre Urssaf.
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